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Un plan de lutte contre le djihadisme
SUÉDOISE Les négociatelHs ont quasi bouclé le chapi~re Justice

~ Les techniques spé-
ciales de recherche se-
ront renforcées pour lut-
ter contre le radicalisme.
~ Les procédures judi-
ciaires seront accélérées.

Les négociateurs de la coa-
lition suédoise se sont
quittés, peu avant

19 heures. Ils se reverront ce
vendredi après-midi, pour bou-
cler les chapitres Justice et Sécu-
rité. «Mais nous avons déjà très
bien avancé », assurait-on à plu-
sieurs sources, jeudi soir. Voici
les grandes lignes de ce chapitre.
Un plan de lutte contre le djiha-
disme et le radicalisme. Certains
éléments doivent encore être fi-
nalisés, politiquement et techni-
quement. Mais les quatre partis
se sont entendus sur le principe
d'un grand plan de lutte contre le
djihadisme et le radicalisme. Il
est articulé autour de deux volets
- la prévention et la répression -
et se donne pour objectifs la lutte
contre le terrorisme et la garan-
tie de la sécurité publique. Côté
prévention, les quatre partis en-
tendent renforcer les techniques
spéciales de recherche, sur Inter-
net ou sur les réseaux sociaux.
Notamment en permettant aux
policiers de se créer de faux pro-
fils pour infiltrer les milieux dji-
hadistes. Autre élément clé: la
création d'un « véritable»
Conseil national de sécurité, qui
réunisse le Premier ministre, les
vice-Premiers, les services de
renseignements ... Objectif: do-
ter la Belgique d'un organe per-
manent, qui aura une compé-

tence générale et gérera les
grands problèmes de sécurité,
qui pourra se réunir régulière-

ment, chaque fois que c'est né-
cessaire. Côté répression, il est
notamment prévu d'élaborer une
stratégie de suivi individualisé et
permanent, de toute personne
qui revient en Belgique après
avoir combattu aux côtés de dji-
hadistes. On évoque aussi un
programme de «réinsertion et
de déradicalisation », avec du
suivi et du contrôle. Les per-

sonnes concernées bénéficiant
d'un logement social ou d'alloca-
tions devront par ailleurs s'enga-
ger à respecter un programme de
suivi social. Par ailleurs, l'accord
retient comme «incrimination
pénale» le fait qu'un Belge
veuille ou parte combattre à
l'étranger. Une stratégie globale,
décrite comme «incisive» par-
mi les négociateurs. En re-
vanche, la N-VA souhaitait que
l'on puisse déchoir de leur natio-
nalité les djihadistes avérés. La

mesure est jugée impraticable,
sauf pour les personnes ayant
une double nationalité: les
conventions internationales in-
terdisent de faire des apatrides.
Réforme au CSJ, création d'un
comité J. Le Conseil supérieur de
la Justice s'est inquiété, ces der-
nières heures, qu'on veuille lui
imposer, pour toute désignation
de magistrat, de proposer deux
noms au lieu d'un. Le CSJ dé-
nonce «le risque de politisa-
tion ». Da~s l'entourage des né-

gociateurs, on justifie cette me-
sure par la volonté de s'adapter
aux nouvelles réalités du fonc-
tionnement judiciaire. Ainsi, les
magistrats chefs de corps sont
dorénavant aussi des managers.
Or, précise-t-on, le CSJ ne juge
pour l'heure pas des qualités ma-
nagériales. Afin d'intégrer cette
nouvelle donne, il sera demandé
au CSJ de proposer deux candi- VÉRONIQUE LAMQUIN
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